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Abstract
Cet article analyse la manière dont les discours institutionnels et juridictionnels 
français sur la prostitution reflètent, reproduisent ou contestent la politique néo‑ab‑
olitionniste de la France. À partir d’un corpus de 84 documents produits entre 
2016 et 2024 – comprenant des rapports institutionnels, des évaluations législatives 
et des décisions du Conseil constitutionnel, du Conseil d’Etat et de la Cour de 
cassation – l’étude mobilise l’analyse critique des discours dans une perspective 
féministe intersectionnelle, complétée par des entretiens avec des praticien·nes et 
de représentant·es institutionnel·les. Les résultats mettent en évidence un narratif 
dominant qui confond prostitution et infractions pénales (proxénétisme et traite des 
êtres humains), qualifiant toute prostitution de violence et toute personne prostituée 
de victime. Cette essentialisation repose sur des stéréotypes liés au genre, à l’âge, 
au statut migratoire et à la précarité, tout en marginalisant la parole et l’agentivité 
des personnes concernées. Toutefois, des tensions apparaissent : certaines décisions, 
notamment de la Cour de cassation, adoptent un vocabulaire neutre et maintiennent 
une définition restrictive de la prostitution et du proxénétisme, limitant l’expansion 
idéologique néo‑abolitionniste. Ces nuances révèlent des contradictions entre rhé‑
torique politique et pratiques juridiques, notamment en matière d’accès aux droits, 
de reconnaissance du statut de victime et de criminalisation indirecte. En situant 
ces discours dans leur contexte socio‑politique, l’article montre comment le langage 
agit comme un instrument de gouvernance, façonnant normes morales et frontières 
juridiques, et souligne la nécessité d’approches plus inclusives et empiriques des 
politiques relatives à la prostitution.
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1  Introduction

Les discours sur la prostitution se divisent souvent en deux mouvements, inspirés 
des féminismes radical et libéral. Selon le premier, toute prostitution est une forme 
d’exploitation des femmes, inscrite dans le système patriarcal. Le second, au con‑
traire, considère la prostitution comme une activité professionnelle relevant du libre 
choix des personnes. Ces deux visions et les discours qu’elles produisent ont pro‑
fondément influencé la manière dont la société perçoit la prostitution, ainsi que les 
législations encadrant ce phénomène empirique [1]. Deux grands modèles législatifs 
dominent aujourd’hui: la décriminalisation, pouvant s’accompagner d’une forme 
de régulation, et le modèle néo-abolitionniste. Le premier reconnaît la prostitution 
comme un travail légal et en définit les conditions d’exercice, comme aux Pays-Bas 
et en Allemagne dès le début des années 2000 [2], la Nouvelle-Zélande en 2003 [3], 
ou, plus récemment, la Belgique en 2022 [4]. Le modèle néo-abolitionniste, né en 
Suède en 1999, s’enracine dans le féminisme radical. Il vise à éradiquer la prostitu‑
tion par la criminalisation des clients et des tiers à l’activité prostitutionnelle, tout en 
présentant les personnes prostituées comme des victimes à protéger.

A ce titre, la terminologie utilisée pour désigner la prostitution et les discours tenus 
sur elle façonnent la perception de ce fait et influencent largement les croyances, les 
opinions ainsi que les conséquences sociétales qui y sont attachées. Or, la préva‑
lence de l’utilisation de termes stigmatisants à l’encontre des personnes concernées 
peut s’observer à un niveau structurel, notamment à travers les discours politiques et 
juridiques, et affecter leur accès aux droits fondamentaux, notamment à la justice et 
à la santé, en raison de discriminations systémiques découlant de, et renforcées par, 
la stigmatisation [5–8].

Ainsi, les discours politiques sur la prostitution se focalisant sur des femmes raci‑
sées, supposées vulnérables, autour de la prostitution influencent l’acceptation d’un 
modèle néo-abolitionniste, par l’instrumentalisation des luttes féministes en vue de 
justifier l’objectif d’éradication de la prostitution, présentée comme une violence en 
soi. Ces discours définissent, en pratique, les contours d’une sexualité acceptable. 
Cette instrumentalisation évince toute forme d’opposition, par l’amalgamation de 
façon systématique de la prostitution avec les tensions migratoires et les risques de 
traite des êtres humains, tout en excluant les perspectives des travailleuses du sexe, 
notamment migrantes, dans le processus législatif. Ces discours, qui aboutissent à 
une forme de criminalisation de la prostitution, impacte largement la protection des 
droits fondamentaux des personnes concernées, et justifient aussi parfois, de manière 
plus générale, des restrictions migratoires [1, 9, 10]. Même dans une contexte de 
décriminalisation de la prostitution, comme en Nouvelle-Zélande, les discours néo-
abolitionnistes, par le détournement de certaines données et une sélection biaisée des 
réalités vécues continue à stigmatiser les personnes concernées et à délégitimiser 
leur travail [11]. Au-delà de la sphère législative et politique, les discours juridic‑
tionnels affectent aussi l’expérience de vie des personnes prostituées. Lorsque les 
juges considèrent l’exercice même du travail sexuel comme contraire à la dignité 
humaine, cette perspective renforce la stigmatisation des personnes qui l’exercent 
[12]. Les discours juridictionnels interagissent aussi avec les discours politiques, 
pouvant être à l’origine de modifications législatives. Ainsi, au Canada, la déclaration 
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d’inconstitutionnalité de l’infraction de proxénétisme a contribué à un changement 
de paradigme pour justifier sa réintroduction législative, par la stigmatisation des 
personnes prostituées comme des victimes à protéger de la violence masculine [13].

Si des perceptions négatives sont associées au terme de « prostitution », qui favorise 
la stigmatisation des personnes concernées, une perception plus neutre est associée au 
terme « travail du sexe » [14]. Ce second terme émane d’une résistance des personnes 
exerçant la prostitution aux narratifs qui leurs sont imposés. Le terme « travail du 
sexe» s’est notamment répandu au sein des communautés concernées pour renforcer 
la légitimité de leur activité comme travail et résister contre les phénomènes de silen‑
ciation. Cette approche a permis de faire émerger un discours pro-droit (notamment 
droit du travail) s’éloignant du discours victimisant néo-abolitionniste couramment 
accepté. Ce concept peut être repris, même dans des contextes néo-abolitionnistes, 
par les discours judiciaires, afin de décrire des réalités mouvantes, au-delà d’une 
approche binaire [15]. En effet, l’opposition binaire entre les deux approches a fait 
l’objet de nombreuses critiques, car ignorant la diversité des réalités vécues par les 
personnes concernées. Au contraire, une observation empirique pragmatique invite 
à se concentrer sur la réduction des risques liés à l’exercice de la prostitution [16, 
17]. L’émergence de ces voix nuancées, voire en résistance, font apparaître un autre 
discours sur la prostitution, notamment en France.

D’un point de vue juridique, la prostitution est définie par la Cour de cassation 
française comme le fait de «  se prêter, moyennant une rémunération, à des con‑
tacts physiques de quelque nature qu’ils soient, afin de satisfaire les besoins sexuels 
d’autrui » [18]. Par conséquent, pour être qualifiée de prostitution au sens du droit 
pénal français, la prostitution nécessite l’existence d’un contact physique entre la 
personne prostituée et son client, excluant donc les formes de travail du sexe numéri‑
que [19].

Depuis 2011, la France a adopté un positionnement néo-abolitionniste vis-à-vis 
de la prostitution [20] : les femmes prostituées sont dépeintes comme majoritaire‑
ment contraintes et exploitées. Le point culminant de cette orientation politique ayant 
été la loi n° 2016–444 du 13 avril 2016 visant à renforcer la lutte contre le système 
prostitutionnel et à accompagner les personnes prostituées (ci-après, loi de 2016). 
Celles-ci sont visées par des mesures de réinsertion sociale tandis que les clients 
et les tiers à leur activité sont criminalisés. Cette loi abroge le délit de racolage, 
remplacé par la criminalisation des clients de personnes prostituées majeures, par 
une peine d’amende de 1500 euros, ou 3750 euros en cas de récidive, et/ou un stage 
de sensibilisation (articles 225-12-1 et 611-1 du code pénal). En parallèle de cette 
modification, le reste de l’arsenal pénal destiné à lutter contre la prostitution reste 
inchangé. Les infractions de proxénétisme pénalisent ainsi un large spectre de com‑
portements en visant toute forme d’aide, assistance, et protection de la prostitution 
(articles 225–5 et suivants du code pénal) [21, 22]. Par ailleurs, l’infraction de traite 
des êtres humains permet de poursuivre un ensemble d’actes préparatoires au proxé‑
nétisme, en nécessitant tout de même la caractérisation d’un moyen de contrainte 
lorsque l’infraction concerne une personne majeure (article 225–4-1 du code pénal). 
Des études ont critiqué les conséquences de la criminalisation des clients, notam‑
ment l’augmentation des violences, de la précarité et la dégradation des conditions 
de vie et de santé des personnes qui se prostituent [23–27]. En parallèle, les mesures 
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d’assistance à ces personnes, notamment le programme de sortie de la prostitution, 
demeurent aussi largement critiquées [28]. Ces mesures ont été adoptées sans consul‑
tation ni prise en compte des personnes concernées par l’exercice de la prostitution, 
et le vocabulaire et la catégorisation qui en émergent sont des identités qui leurs sont 
attribuées, et non revendiquées par elles [29].

Le positionnement néo-abolitionniste français induit l’emploi d’un vocabulaire 
spécifique visant à légitimer ces mesures. Les discours sur la prostitution visent ainsi 
à faire reconnaître les personnes prostituées comme des victimes. Mais le vocabulaire 
employé fait émerger des « bonnes » et des « mauvaises » victimes. Des études ont 
montré que les procès de proxénétisme ou de traite redéfinissent la « bonne » sexu‑
alité féminine dans la qualification ou non du statut de victime, notamment au prisme 
de critères moraux de maternité, de respectabilité ou d’apparence [30]. Cette « bonne 
victime » est généralement étrangère et ignorante de l’activité qu’elle s’apprêtait à 
exercer en France, à l’image du modèle de la victime idéale [31]. Ces stéréotypes liés 
à la nationalité ou à l’origine des victimes sont souvent pris en compte par les juges 
: les femmes issues d’Afrique Subsaharienne sont plus facilement reconnues comme 
des victimes de traite que l’on a manipulées, tandis que les personnes d’origine rou‑
maines font souvent l’objet de préjugés, au motif que la prostitution ferait partie de 
leur culture [32]. Encore, les violences subies par les femmes transgenres latino-
américaines et leur extrême marginalisation sont tout simplement négligées [26]. 
Face à la confusion entre prostitution et exploitation sexuelle dans les discours, il 
revient aux personnes qui appliquent la loi, notamment les juges, d’en interpréter les 
contours [21, 33]. Cela amène différentes instances à s’emparer du sujet et à dévelop‑
per leur propre vocabulaire.

Afin de faire suite et de compléter les travaux existants, il apparaît pertinent de 
proposer une analyse des discours français sur la prostitution produits par les institu‑
tions gouvernementales et juridictionnelles. Cette étude vise à répondre à la question 
suivante: de quelle manière les discours juridictionnels et institutionnels en lien avec 
la prostitution reflètent ou non la politique française de lutte contre le système pros‑
titutionnel ?

2  Méthodologie

Pour répondre à cette question, cette étude repose sur une analyse discursive de deux 
ensembles de données couvrant la période de 2016 à 2024, soit depuis l’adoption de 
la loi n° 2016–444, qui marque l’officialisation du positionnement néo-abolitionniste 
de la France en matière de prostitution. Au total, 102 documents ont été recensés, 
mais 18 ont été exclus de l’analyse en raison de leur contenu limité à une mention 
incidente de la prostitution ou de leur focalisation exclusive sur la prostitution des 
personnes mineures, alors que cette étude se concentre sur les personnes majeures. 
Ce choix découle du fait qu’il s’agit de deux phénomènes sociaux différents. La pros‑
titution des mineur·es, sujet d’actualité dans les politiques pénales françaises, fait 
l’objet de son propre plan gouvernemental [34] et de recherches dédiées [35].

Le premier ensemble de documents concerne les discours juridictionnels français 
en matière de prostitution. Il est, d’une part, composé de 7 entretiens, effectués entre 
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le 3 novembre 2023 et le 9 janvier 2024 avec des magistrat·es [E1-7]. Dans le cadre 
de l’ensemble des entretiens, les personnes ont signé un formulaire de consentement 
dans lequel elles déclarent accepter de répondre aux questions dans le cadre d’un 
projet de recherche réalisé en 2023–20241 et accepter que les entretiens anonymisés 
puissent être utilisés dans d’autres projets de recherche ultérieurs. D’autre part, ce 
premier corpus inclut des décisions de justice émanant des trois hautes juridictions 
françaises, extraits depuis la base de données Légifrance par recherche du mot-clé 
« prostitution ». 46 arrêts proviennent de la chambre civile et de la chambre crimi‑
nelle de la Cour de cassation, haute juridiction judiciaire [CA1-46]. 15 arrêts provi‑
ennent du Conseil d’Etat, haute juridiction administrative [CE1-15]. Le corpus est 
complété par la réponse du Conseil constitutionnel à la question prioritaire de consti‑
tutionnalité émise à l’encontre de la loi de 2016 [CC1].

Le second ensemble de documents porte sur les discours institutionnels français en 
matière de prostitution. Il est constitué, d’une part, d’un entretien avec un représent‑
ant du Bureau de lutte contre la criminalité organisée (BULCO) du ministère de la 
Justice [E8] et d’un entretien avec deux représentants de la Mission interministérielle 
pour la protection des femmes contre les violences et la lutte contre la traite des êtres 
humains (MIPROF) [E9]. D’autre part, le second corpus inclut des documents issus 
de plusieurs institutions françaises jouant un rôle clé dans la conduite de la politique 
sur la prostitution ou les conduites pénales qui y sont associées. La MIPROF coor‑
donne les politiques publiques dans ces deux domaines. Elle publie chaque année 
une analyse des profils des victimes de traite et d’exploitation [MA1-8] et des chif‑
fres-clés en matière d’égalité [MC1-3]. Elle a aussi été à l’origine du deuxième plan 
d’action de lutte contre la traite [MP1], d’un guide de formation en la matière [MG1] 
et son observatoire national des violences faites aux femmes a publié en 2024 une 
lettre d’information sur le sujet de la prostitution [ML1]. Suite à la priorisation de la 
lutte contre la traite et l’exploitation sexuelle, le gouvernement français a publié le 
troisième plan d’action de lutte contre la traite, et une stratégie contre le système pros‑
titutionnel [G1-2]. Le Haut Conseil à l’Égalité entre les femmes et les hommes (HCE) 
est une instance consultative placée auprès du Premier ministre, qui anime le débat 
public sur les politiques d’égalité, et, en ce sens, a publié un avis sur la loi de 2016 
[H1]. L’Inspection générale des affaires sociales, en collaboration avec l’Inspection 
générale de l’administration et l’Inspection générale de la justice, a publié en 2020 un 
rapport d’évaluation de la loi de 2016 [I1]. La Commission Nationale Consultative 
des Droits de l’Homme (CNCDH) est l’institution nationale indépendante chargée de 
la protection et de la promotion des droits humains en France. Elle évalue la mise en 
œuvre de la politique française de lutte contre la traite des êtres humains et a publié 
en ce sens une évaluation des deuxième et troisième plans d’action de lutte contre la 
traite, une déclaration, et une brochure d’information [C1-4].

Le corpus final comprend 84 documents, analysés selon une grille thématique 
manuelle portant sur la définition de la prostitution, la caractérisation des acteur·ices 
concerné·es, la connexité avec des infractions pénales, et les effets discursifs de la 

1 EMathilde Geoffroy, Hélène Le Bail et Marie Mercat-Bruns, Evaluer la pénalisation du proxénétisme en 
France, Laboratoire interdisciplinaire d'évaluation des polititiques publiques (LIEPP), SciencesPo Paris, ​
h​t​t​​​​p​​s​:​/​/​w​​w​​w​.​s​​c​​i​e​n​c​​​e​s​p​​o​​.​f​r​​/​​​l​i​e​p​p​/​​​f​​r​/​​r​e​c​h​​e​​r​c​h​e​/​p​r​o​j​e​t​/​e​v​a​l​u​e​r​-​l​a​-​p​e​n​a​l​i​s​a​t​i​o​n​-​d​u​-​p​r​o​x​e​n​e​t​i​s​m​e​-​e​n​-​f​r​a​n​c​e​/​.​​

1 3

https://www.sciencespo.fr/liepp/fr/recherche/projet/evaluer-la-penalisation-du-proxenetisme-en-france


C. Brouqué et al.

politique néo-abolitionniste. Cette recherche mobilise la méthode en trois étapes pro‑
posée par Fairclough [36] dans le cadre de la Critical Discourse Analysis (CDA) pour 
mettre en lumière la position néo-abolitionniste française comme une idéologie dom‑
inante. La CDA a pour objet l’analyse du discours, qui, selon Fairclough, constitue 
des pratiques sociales tout autant qu’il est constitué par elles. Le discours est alors 
un lieu de luttes de pouvoir social puisqu’il peut renforcer le statu quo comme trans‑
former les relations de pouvoirs au sein de la société. Afin de respecter l’esprit de 
cette méthodologie, l’analyse doit se focaliser sur un problème social, au-delà d’une 
analyse strictement sémantique. Ici, la description s’appuie sur une analyse fine du 
corpus, en examinant les choix lexicaux, les structures grammaticales et les méta‑
phores qui construisent, ou non, la prostitution comme une violence et les personnes 
prostituées comme des victimes. L’interprétation articule ces éléments textuels aux 
ressources interprétatives mobilisées par les institutions productrices du discours 
révélant les présupposés idéologiques qui orientent la réception et la légitimation 
de ces discours. Enfin, l’explication situe ces discours dans leur contexte socio-poli‑
tique, en montrant comment ils participent à la reproduction d’un ordre moral et 
juridique fondé sur une vision essentialiste de la sexualité et de la vulnérabilité, tout 
en excluant les voix dissidentes ou les réalités empiriques plus nuancées.

En adoptant une démarche féministe intersectionnelle de la CDA [37], cette étude 
met en lumière la manière dont les pratiques discursives, loin d’être neutres, sont 
profondément genrées et participent à la naturalisation d’une idéologie néo-aboli‑
tionniste qui essentialise les femmes prostituées comme victimes. En dévoilant les 
mécanismes discursifs qui soutiennent cette hiérarchie de pouvoirs, l’analyse con‑
tribue à une résistance analytique et à une prise de conscience critique, conditions 
nécessaires à une reconfiguration des représentations sociales, par la mise en contexte 
des discours avec les résultats de recherche en sciences sociales. Cette démarche est 
motivée par le fait que les discours étudiés entraînent des conséquences matérielles 
sur les personnes concernées, notamment en termes de stigmatisation, de précarisa‑
tion et d’accès aux droits. Enfin, en tenant compte de l’intersection entre genre, race, 
classe, âge et statut migratoire, cette analyse féministe du discours refuse les général‑
isations simplistes et propose une lecture contextualisée des oppressions multiples, 
fidèle à l’objectif d’émancipation sociale porté par les études féministes.

3  De l’idéologie stéréotypée de toute prostitution comme violence…

Le corpus sélectionné rappelle l’« idéologie » française [38] : toute forme de prostitu‑
tion est une violence, notamment faite aux femmes, et ces femmes qui se prostituent 
ne peuvent être qualifiées que de victimes d’un système qui n’existe que grâce aux 
clients. Une telle position politique, retranscrite dans de nombreux textes du corpus, 
n’est possible que par la confusion entre un phénomène social, en l’occurrence la 
prostitution, et deux infractions pénales, spécifiquement le proxénétisme et la traite 
des êtres humains. Cette confusion induit une certaine essentialisation des personnes 
que l’Etat vise à protéger, tant des personnes prostituées que des victimes de ces 
infractions.
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3.1  La confusion entre prostitution et infractions pénales par la catégorisation 
juridique

La position politique française associe toute forme de prostitution à une forme de 
violence, une atteinte aux droits fondamentaux des personnes s’y adonnant. Ainsi, la 
prostitution est associée, par proximité législative, aux infractions de proxénétisme 
et de traite des êtres humains. Cette association législative se retrouve dans la juris‑
prudence du Conseil d’Etat. D’une part, le code de l’action sociale et des familles 
prévoit des mesures d’assistance pour les « victimes » à la fois de la prostitution et 
de ces deux infractions, de manière explicite [CE8, CE9]. D’autre part, le code de 
l’éducation requiert l’information des élèves sur les dangers de la prostitution, par 
une référence implicite aux infractions susmentionnée [CE15]. Bien qu’absent de 
notre corpus, il convient d’ajouter, au titre d’une telle association législative, le code 
de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, qui attribue des droits spé‑
ciaux aux victimes de proxénétisme et de traite ainsi qu’aux personnes engagées dans 
un parcours de sortie de la prostitution (articles L425-4 et R425-1 et suivants), ainsi 
que le code pénal, à travers le stage de sensibilisation comme peine imposé aux cli‑
ents (article R131-51–3). Le contenu de ces stages contribue à la confusion juridique 
par la volonté de transformer le regard des clients sur la prostitution [I1, C4].

Cette association entre prostitution et infractions pénales se retrouve explicitement 
dans le discours juridictionnel du Conseil d’Etat [CE1] et du Conseil constitutionnel 
[CC1]. Cette association devient implicite dans les discours institutionnels par le 
recours au concept d’« exploitation sexuelle ». Ce concept est repris par le Conseil 
constitutionnel, par le Conseil d’Etat (dans 8 décisions sur 15), notamment par renvoi 
aux discours institutionnels, mais seulement à la marge dans le discours de la Cour 
de cassation (3 décisions sur 47), principalement par réutilisation du vocabulaire des 
requérants [CA18, CA22, CA31].

Le concept d’exploitation sexuelle fût introduit par la loi de 2016, par la notion 
de traite des êtres humains à des fins d’exploitation sexuelle. A ce titre, plusieurs 
documents institutionnels mentionnent la prostitution (ou le proxénétisme) et 
l’exploitation sexuelle (autre que la prostitution), comme deux finalités distinctes 
pouvant résulter d’un processus de traite d’êtres humains [C1, C3, G1]. Il s’agit d’une 
simplification qui n’en est pas une : en France, la définition pénale de la traite d’êtres 
humains n’inclut que le proxénétisme comme forme d’exploitation sexuelle2, qui 
se limite à toute forme d’assistance à une activité prostitutionnelle. Aucun discours 
(sauf le ministère public dans un arrêt de la Cour de cassation [CA42]) n’évoque la 
possibilité pour un processus de traite d’aboutir à une infraction sexuelle (agression 
ou abus sexuel), ce qui supposerait de prouver le contexte de l’acte sexuel (notam‑
ment le consentement ou l'absence de consentement) entre une personne prostituée et 
la clientèle, et non la simple existence d’une contrepartie à cet acte.

Cependant, petit à petit, le discours institutionnel déconnecte le concept de 
l’exploitation sexuelle de celui de traite des êtres humains, pour le rapprocher de la 
notion de prostitution. L’évaluation de la loi de 2016 accolait prostitution et exploita‑
tion sexuelle [I1]. Plus récemment, le Gouvernement semble distinguer prostitution, 

2 A moins de considérer les infractions d'agression sexuelle comme une forme d'exploitation sexuelle.
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entendue, réalisée par des personnes majeures, et exploitation sexuelle, se limitant à 
l’associer à des personnes mineures [G2]. Au contraire, les deux concepts semblent 
souvent interchangeables dans le discours de la MIPROF, dont la priorité demeure la 
prostitution en tant que violence, qu’elle se déroule dans des conditions d’exploitation 
pénalement répréhensibles ou non [MP1, ML1, MG1, MC1-3].

3.2  La confusion entre prostitution et infractions pénales par l’essentialisation 
de la violence

Une partie du corpus étudiée souligne des « violences inhérentes à la prostitution 
» [H1], ce qui justifie de l’associer à, voire de la confondre avec, des infractions 
pénales. La prostitution est associée à trois formes de violences [CE4] : une atteinte à 
la dignité humaine, à la fois comme violence économique et physique, et une atteinte 
à l’ordre public.

3.2.1  La prostitution comme atteinte à l’ordre public

D’abord, le phénomène de la prostitution est personnifié en un « système agresseur 
» [H1] qui porte atteinte à l’ordre public. Les personnes prostituées sont assimilées 
par défaut à des victimes d’un « système prostitutionnel » [G2] ou bien comme des 
victimes potentielles lorsqu’elles sont considérées comme « à risque de prostitution 
» [H1]. Cette assimilation constante des personnes prostituées à des victimes est une 
composante de la doctrine néo-abolitionniste reposant sur le postulat que les per‑
sonnes prostituées sont réputées être victimes en raison de la contradiction de la pros‑
titution avec certaines valeurs protégées par le droit positif (dignité, indisponibilité 
du corps humain, égalité femmes-hommes) [22].

Le discours institutionnel associe aussi très souvent prostitution et réseaux 
criminels [I1, G2, MP1, MA1-8, MC2-3], et la jurisprudence permet de souligner 
l’aggravation fréquente des peines par la qualification de la bande organisée [CE3, 
CA7-9, CA12, CA14, CA18, CA22, CA25, CA27, CA31, CA33-34, CA41-42]. 
Cette forme de violence est bien souvent connectée à un phénomène migratoire illé‑
gal [I1, G2], violant les frontières étatiques, tout en permettant de justifier l’expulsion 
des auteurs du territoire français [CE10]. Cette interconnexion est visible dans la 
décision du Conseil constitutionnel par la terminologie de « trafic d’êtres humains 
», qui n’existe pas juridiquement, soulignant la confusion, voire méconnaissance, du 
Conseil, entre infractions de trafic de migrants et de traite des êtres humains [CC1].

3.2.2  La prostitution comme violence économique

Ensuite, le proxénétisme est mentionné comme une violence économique car il serait 
une source de profit : pénaliser les clients de la prostitution reviendrait à tarir cette 
source et dissuader, en plus des clients, les proxénètes [CC1, CE4, G1-2, MA2]. Une 
affaire est poursuivie explicitement par le ministère public en raison d’une dépen‑
dance économique de victimes de traite face à leurs trafiquants [CA42]. Pourtant, les 
auteurs de proxénétisme ne sont pas systématiquement poursuivis pour blanchiment 
(9 décisions de la chambre criminelle de la Cour de cassation sur 38), bien que des 
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confiscations soient mentionnées dans quasiment la moitié des condamnations (17 
décisions de la chambre criminelle de la Cour de cassation sur 38). Seules quelques 
décisions judiciaires relèvent le caractère tarifé de la prostitution [CA8, CA14, CA15, 
CA18, CA22, CA29, CA36]. Les montants ne sont jamais mentionnés. La chaîne de 
paiement n’est mentionnée que dans un seul cas, pour préciser que l’argent était versé 
directement aux personnes prostituées, sans intervention du gérant du local [CA29].

En l’absence de données empiriques, le discours institutionnel essentialise la 
prostitution comme violence économique en recourant à un vocabulaire marchant, 
associant le corps des femmes qui la pratiquent à des produits. Ce discours institu‑
tionnel évoque l’« achat d’actes sexuels » [I1, H1, G2], un « droit unilatéral d’usage 
sexuel [du] corps » [H1], un « commerce abject » [G2]. Le ministère public men‑
tionne une «  exploitation mercantile de femmes » [C22]. En ce sens, le Conseil 
d’Etat confirme le discours législatif et institutionnel [I1] de la prostitution comme 
une « marchandisation du corps » [CE15]. De même, dans un entretien, un magistrat 
évoque « l’ubérisation » de la sexualité pour décrire un rapport de consommation et 
de marchandisation du corps des personnes prostituées [E6].

3.2.3  La prostitution comme violence physique et psychologique

Enfin, la prostitution est présentée comme un lieu de violence physique et psy‑
chologique à l’encontre des personnes qui la pratiquent, ou qui reproduit des vio‑
lences préexistantes [MG1]. Le Conseil d’Etat reprend l’argument politique suivant 
: puisque la plupart des personnes prostituées sont victimes de proxénétisme ou de 
traite, elles ne peuvent qu’être contraintes à pratiquer cette activité [CE4]. Selon des 
associations néo-abolitionnistes et le ministère public, cette violence s’exerce même 
en l’absence de contact physique entre clients et personnes offrant des services sex‑
uels [CA32]. De nombreuses sources mentionnent l’emprise des auteurs d’infraction 
sur les victimes [MA2, MA5-7, MG1, C3-4], sans que ces mécanismes ne soient 
expliqués, alors même que la recherche a porté son attention sur le sujet [39, 40]. 
Dans les entretiens institutionnels, la prostitution est aussi assimilée à une violence 
sexiste et sexuelle envers les femmes et est présentée comme une forme de domina‑
tion masculine [E6]. Ces entretiens reprennent fidèlement les propos du corpus tex‑
tuel en mettant en avant une nécessité de protection des personnes qui se prostituent 
[E8] face aux « exploiteurs » — notamment les clients — qu’ils convient de réprimer 
afin de lutter contre l’exploitation sexuelle [E9].

Pourtant, le discours judiciaire ne mentionne pas les violences commises à 
l'encontre des personnes prostituées, soit par les proxénètes ou les trafiquants, soit 
par les clients (hors poursuite pour viol [CA4]). Au contraire, la jurisprudence met 
l’accent non pas sur les faits commis par les auteurs, mais sur la situation des vic‑
times, préalable à [CE5] ou durant l’exploitation. Ainsi, les critiques apportées au 
concept d’emprise dans le domaine des violences conjugales peuvent s’appliquer au 
contexte ici étudié : se concentrer sur l’état de la victime occulte les agissements des 
auteurs [41].

Du fait de cette focale, le discours institutionnel évoque la prostitution comme 
une violence faite aux femmes [MC3, I1, G1-2], sur la base des chiffres des vic‑
times de traite et de proxénétisme [MC3] et d’estimations en matière de prostitution 
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par lesquelles aucune explication statistique ou méthodologique n’est donnée [G1, 
ML1]. Cette violence s’analyse plus particulièrement comme une violence sexuelle 
[H1, G2]. A l’inverse de l’absence d’analyse judiciaire sur les gains économiques 
ou d’autres formes de violence, la jurisprudence de la Cour de cassation détaille, 
à trois reprises, les pratiques sexuelles visées dans les affaires, dans une forme de 
voyeurisme judiciaire [CA2, CA15, CA29], ainsi que les lieux de prostitution. Cette 
violence sexuelle peut de plus être associée à des violences émotionnelles, notam‑
ment en rapport avec le phénomène des loverboys [MA3-4] ou avec le risque de 
grossesse [MA5].

A la lecture du corpus, il semble donc que la « violence prostitutionnelle » [H1] 
soit intrinsèque au phénomène. Cette essentialisation de la violence à l’encontre des 
personnes prostituées contribue à créer un narratif indiscuté justifiant la stigmatisa‑
tion d’un phénomène pourtant sociologiquement divers. Au-delà de l’essentialisation 
du phénomène, cette vision dessine un stéréotype de la personne prostituée visée par 
la politique française.

3.3  La confusion entre prostitution et infractions pénales par l’essentialisation 
des personnes prostituées

Selon une grande partie du corpus, toute personne prostituée équivaut à une victime 
de proxénétisme ou de traite des êtres humains (aux fins d’exploitation sexuelle) : ces 
personnes sont des « victime[s] de prostitution » [I1]. Du seul fait de leur activité, 
elles sont présentées comme « victimes à part entières » [I1, ML1], des « proies » 
[G2], quelles que soient les circonstances dans lesquelles elles s’engagent dans cette 
activité. Le néo-abolitionnisme français établit à l’égard des personnes prostituées 
une présomption d’exploitation justifiée par leur vulnérabilité. Cette vulnérabilité est 
essentialisée par la mobilisation d’une image de la personne prostituée décrite comme 
une jeune femme naïve, vulnérable et étrangère, à l’instar de la victime idéale selon 
la théorie de Christie [31, 42]. Les textes institutionnels mettent ainsi en évidence la 
prévalence d’un discours associant systématiquement les personnes prostituées à des 
personnes vulnérables. La prostitution est envisagée, d’une part, comme génératrice 
de vulnérabilité, par l’essentialisation de la violence. D’autre part, la prostitution est 
envisagée comme la conséquence de facteurs de vulnérabilités propres aux personnes 
prostituées. Par exemple, le profil des victimes mis en avant par la MIPROF sur 
la traite des êtres humains évoquent systématiquement l’existence de vulnérabilités 
instrumentalisées par des tiers pour entrainer ou maintenir une personne dans la pros‑
titution [MA3, MA4, MA5, MA6]. Ainsi, la lecture du corpus institutionnel semble 
mettre en évidence une forme de téléologie entre des données psychologiques, socia‑
les, biographiques et la vente de prestations sexuelles. Or, la suggestion de ce lien de 
causalité participe à la représentation des personnes prostituées comme vulnérables 
en écartant toute forme d’auto-détermination dans leur parcours et diversité entre les 
expériences vécues.

Parmi les facteurs récurrents évoqués pour expliquer la prostitution par la sup‑
posée vulnérabilité des personnes concernées, de nombreux documents suggèrent 
l’existence d’une fragilité psychologique ou psychiatrique [L1, MA3, MG1, E8]. 
En effet, les personnes s’engageraient dans la prostitution du fait d’un « rapport au 
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corps dévalorisant, une forme de dissociation psychique » [I1]. Or, ces fragilités psy‑
chologiques sont souvent mises en lien avec des éléments biographiques qui rend‑
raient vulnérables à la prostitution en ce qu’ils entraineraient « une quête d’affection, 
de reconnaissance ou de valorisation » [I1]. C’est notamment le cas de la violence 
vécue dans l’enfance ou au cours de la vie de la personne [H1, C3], de difficultés 
familiales ou de diverses situations de ruptures (familiales, scolaires, fugues) [MA3, 
G2, MG1]. Seule une source nuance le lien entre vulnérabilité psychologique et pros‑
titution en rappelant l’impossibilité d’établir un lien de causalité et la controverse 
soulevée par la littérature scientifique sur le sujet, sans pour autant citer la littérature 
concernée [I1]. De même, le handicap est souvent évoqué comme facteur de vul‑
nérabilité à la prostitution ou bien comme une conséquence de la prostitution [MA2, 
MA7, G1, I1]. Cependant, les statistiques disponibles révèlent qu’en 2016, seules 2 
victimes identifiées sur 114 étaient en situation de handicap [MA2]. En 2023, elles 
représentaient 5% des victimes suivies par les associations [MA7].

Par ailleurs, de nombreuses références à l’âge des personnes prostituées parcourent 
le corpus institutionnel. En dehors des critères juridiques relatifs à la minorité, cir‑
constance aggravante des infractions périphériques à la prostitution, de nombreuses 
références mettent en avant le jeune âge des personnes prostituées [MA1, MA3-7, 
MC2]. Il en va de même de certaines décisions du corpus juridictionnel où les mots 
« fille » ou « jeune femme » sont parfois utilisés pour désigner des personnes prosti‑
tuées, même majeures [CA14-15, CA4]. A contrario, dès lors que les victimes identi‑
fiées sont mineures, les juridictions n’hésitent pas à les désigner comme telles [CA30, 
CA36]. Si les références à l’âge des personnes prostituées renvoient à leur jeunesse 
et semblent suggérer une vulnérabilité évoquant celle d’une personne mineure, l’âge 
réel des personnes prostituées reste souvent indéfini. Ces références renvoient au 
stéréotype de la jeune femme vulnérable et naïve, mis en avant par les discours néo-
abolitionnistes, assimilant parfois les personnes prostituées à des personnes incapa‑
bles de discernement et de consentement. Certains documents expliquent ainsi que 
« lorsque l’âge des victimes est connu, elles sont généralement jeunes » [MA3] ou 
encore que «  les victimes sont généralement jeunes » puisqu’un tiers d’entre elles 
sont âgées de 18 à 29 ans [MA5]. Néanmoins, les éléments statistiques contenus dans 
ces documents semblent davantage nuancer ces discours. En effet, en 2022, parmi les 
victimes de traite suivies par les associations, 96% sont identifiées comme majeures, 
et 35% ont moins de 30 ans [MC2].

De manière plus marginale, la vulnérabilité économique est mise en avant pour 
expliquer l’entrée dans la prostitution, soit en évoquant la recherche d’une indépen‑
dance financière [MG1, E9], soit un contexte d’inégalités structurelles générant un 
risque d’exposition à la traite et à l’exploitation [MA5]. Le discours institution‑
nel renvoie à la situation de « précarité et clandestinité » des personnes prostituées 
[MA1-2, MP1, E8-9]. Or, la relative absence de cette dimension semble contraster 
avec l’omniprésence des discours sur la vulnérabilité des victimes. En effet, le besoin 
d’argent a été reconnu comme un facteur clé de l’entrée dans la prostitution par la 
recherche dans d’autres pays [8]. Cependant, la mise en évidence de ce facteur peut 
aussi dénoter d’une forme d’autodétermination et d’indépendance dans la vente de 
prestations sexuelles, à rebours de l’image de vulnérabilité véhiculée par les discours 
néo-abolitionnistes.
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Le contenu des entretiens révèle une large diffusion du discours sur la vulnérabilité 
des personnes prostituées ainsi qu’une adhésion à ce dernier sur la base de l’expérience 
des magistrat·es. La prostitution est présentée comme s’inscrivant dans un contexte 
de contrainte économique [E3, E5-7], d’emprise [E3, E6-7] expliquant le recours des 
personnes à cette activité. De même, l’existence de vulnérabilités psychologiques 
[E3, E5], de situations de ruptures [E5] ou de dépendance aux produits stupéfiants 
[E4] sont évoquées pour expliquer la prostitution, particulièrement concernant un 
public de jeunes femmes ou de mineures [E5-7], présentées comme particulièrement 
influençables [E5]. Cependant, ce discours fait aussi l’objet de nuances, en veillant 
à ne pas créer de généralités sur le parcours de vie des personnes rencontrées [E7] 
ou mettant en avant la possibilité d’un consentement à la prostitution ou une forme 
d’agentivité et d’autodétermination associée à cette pratique [E1-2, E4].

Enfin, s’agissant du genre des personnes prostituées, il fait l’objet de peu de dis‑
cussion dans les documents du corpus. En effet, les personnes prostituées sont présu‑
mées être des femmes dans la majorité des sources et lorsque le genre des personnes 
est directement adressé, aucun détail statistique sur la répartition genrée du public 
identifié n’est évoqué [MG1, ML1, G1-2]. Par exemple, l’évaluation de la loi de 2016 
pointe le « peu d’investissement et de connaissance du phénomène prostitutionnel 
masculin et transgenre » [I1]. En effet, les seules données statistiques disponibles sur 
la répartition genrée concernent des données agglomérées de l’ensemble des victimes 
de traite des êtres humains, toutes finalités confondues [MA3-8]. Certaines sources 
sur l’exploitation sexuelle évoquent cependant la présence de personnes transgenres 
[I1, MA6, MC1]. La transidentité de certaines personnes prostituées est souvent évo‑
quée dans les entretiens [E1, E3, E4, E6]. Par ailleurs, un entretien met en avant 
l’existence d’un lien communautaire fort entre les personnes prostituées transgenres 
du fait d’expériences partagées en lien avec leur parcours de transition, la séroposi‑
tivité ou les violences sexistes et sexuelles [E1].

Dès lors, les discours du corpus institutionnel ont un certain effet essentialisant de 
la vulnérabilité et l’incapacité des personnes prostituées, sans pour autant se fonder 
sur des données statistiques fiables.

3.4  La confusion entre prostitution et infractions pénales par la quantification

Cette confusion de la prostitution avec plusieurs infractions pénales et son assimila‑
tion à une forme de violence découle bien souvent d’une approche quantitative du 
phénomène : constamment, «  les associations et les acteurs de terrain alertent sur 
l’étendue du phénomène, en particulier s’agissant de l’exploitation sexuelle » [C3]. 
La prostitution doit être éradiquée car la majorité des personnes prostituées seraient 
victimes d’infractions pénales [CC1, CE4]. Pourtant, le discours institutionnel recon‑
naît lui-même la difficulté d’obtenir des statistiques fiables [MP1], ce que confirme la 
recherche tant en matière de prostitution [33, 43] que d’infractions pénales [44, 45].

Malgré ces difficultés, le discours institutionnel s’appuie, de manière répétée, 
principalement sur des statistiques pénales [ML1], des données non sourcées [G2, 
I1, C1], et bien souvent venant du même ministère [MA1-8] ou d’associations néo-
abolitionnistes [ML1, MC1]. Notamment, les données des victimes de traite suivies 
par les associations établies chaque année [MA1-8], dont le contenu continue de 
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diminuer chaque année, sont souvent citées d’une manière déformée. Le discours 
institutionnel établit ainsi que la majorité des victimes d’exploitation sexuelle sont 
des femmes, exploitées dans le cadre de réseaux criminels. Or, le profil des victimes 
établi par la MIPROF n’offre qu’une vision parcellaire de situations auto-identifiées 
comme criminelles par les associations qui participent à l’étude, dont une grande par‑
tie se concentre sur l’assistance aux victimes d’exploitation sexuelle et non d'autres 
formes d'exploitation. Ces limites méthodologiques sont reconnues par l’étude 
elle-même [MA2-6] mais ces résultats ne sont jamais nuancés quand recopiés dans 
d’autres documents institutionnels. De tels résultats sont d’autant plus questionnables 
une fois mis en lumière par d’autres études. Récemment, autant de victimes tendent 
à être identifiées pour traite aux fins d’exploitation sexuelle et pour traite aux fins 
d’exploitation du travail, tant au niveau international [46] qu’européen [47].

Comme la prostitution est vue comme un phénomène invisible (notamment quand 
réalisée en appartement [ML1, MA8]), l’identification de ses victimes demeurent une 
priorité politique, aboutissant donc à l’identification de plus de victimes d’infractions 
pénales d’exploitation sexuelle. Cela est depuis longtemps critiqué par la CNCDH, 
car au détriment de l’identification et de l’assistance de victimes d’autres formes 
d’exploitation [C1]. La lutte contre la prostitution est depuis quelques années critiquée 
comme trop faible par le discours institutionnel en raison de l’utilisation d’internet 
[I1], le nombre d’annonces en ligne justifiant la priorisation de ce phénomène [ML1]. 
Ces discours rappellent certaines positions étatsuniennes, estimant que la suppres‑
sion d’annonces de services sexuels en ligne aboutirait à la diminution de l’activité 
prostitutionnelle et des risques d’exploitation, alors qu’une telle politique a eu pour 
conséquence inverse de précariser cette activité et d’invisibiliser ses risques [48–50].

Cette construction discursive, qui confond prostitution et infractions pénales, 
notamment par l’essentialisation de la violence et de la vulnérabilité et par 
l'utilisation de données biaisées, contribue à figer le phénomène dans une représenta‑
tion homogène et moralement chargée. Pourtant, cette vision monolithique se heurte 
à des réalités plus nuancées, révélées tant par certaines décisions juridictionnelles 
que par des observations de terrain. Ces brèches dans le système invitent à interroger 
la capacité des discours à s’adapter à la complexité des situations vécues par les per‑
sonnes concernées, ouvrant la voie à une analyse des résistances et des tensions qui 
traversent le néo‑abolitionnisme français.

4  ... Aux brèches du système face aux réalités

Face aux discours dominants d’essentialisation de la vulnérabilité et de la violence, 
cette construction de la prostitution fait face à une certaine résistance par la contesta‑
tion et la nuance, principalement au contact de la réalité du terrain. Cette remise en 
question des discours dominants s’opère principalement par une analyse parallèle des 
profils essentialistes de personnes prostituées, la criminalisation de celles-ci au lieu 
de leur victimisation, et la limitation d’accès aux droits qui leur sont offerts.

Cependant, tout discours, notamment provenant des personnes prostituées, en con‑
tradiction avec les discours dominants qui les représentent comme des personnes 
vulnérables, est discrédité. La parole des personnes concernées est décrédibilisée 
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par les discours institutionnels, qui pointent l’inconscience des personnes face à leur 
situation [MA3, MA6] ou des phénomènes d’emprise (voir 3.2.3). Les personnes 
prostituées sont notamment décrites comme passives, leurrées par « l’illusion d’une 
vie sociale riche » [MG1, MA2] qui les mènera à une activité dont elles sont ensuite 
présentées comme prisonnières. Ces discours alternatifs sont vus comme une banali‑
sation du phénomène et une minimisation des risques qui y sont associés, notam‑
ment pour les personnes mineures [I1, H1]. Les discours institutionnels critiquent 
des « fantasmes quant au système prostitutionnel » [G2] et une « image glamourisée 
des escorts » valorisant l’argent facile [MG1, E9], sans questionner l’origine d’un tel 
phénomène face à la précarisation croissante de la société et notamment des jeunes 
majeurs. Allant plus loin, le HCE considère que la sexualité ne peut se vivre qu’à 
travers le désir, et que la prostitution contribue à la « banalisation du sexe » [H1]. Une 
telle approche crée une certaine morale sexuelle étatique, descendante du concept des 
bonnes mœurs qui relève de l’ordre public, pourtant critiquée pour sa vision pater‑
naliste face à une société ultra-libérale, capitaliste et consumériste [51]. De même, 
un magistrat se satisfait de l’état actuel du droit relatif à la prostitution en pointant 
notamment un risque de « banalisation » de cette activité et l’assimilant à une forme 
d’abus exercé par des tiers sur des personnes vulnérables [E7].

4.1  La différenciation entre personnes prostituées selon les profils

Une analyse plus critique soulève, malgré les discours dominants présentant une vic‑
time de prostitution idéale, une différenciation selon les profils des personnes prosti‑
tuées, contrastant avec la supposée vulnérabilité universelle.

D’une part, les politiques publiques construisent différentes catégories de per‑
sonnes prostituées, certaines plus à même d’être reconnues comme victimes. Si la 
figure de la victime idéale met en avant le profil d’une jeune femme étrangère [42] 
[I1, H1, MP1, MA3-5, MA7], les données du corpus concernant l’origine des per‑
sonnes prostituées semblent porter une attention croissante aux « victimes françaises 
» [MA2-8, MP1, MG1, C2]. De nombreuses sources tendent ainsi à la reconnais‑
sance d’un phénomène de traite des êtres humains concernant des jeunes françaises 
[MA3-5, MG1, MA7], notamment au travers du « proxénétisme de cité » [I1]. Les 
discussions sur les victimes étrangères sont souvent restreintes à l’évocation des pays 
d’origine ou à des zones géographiques [MA1-5, MA7-8, MC1-3, MG1]. Cet usage 
de l’infraction de traite pour qualifier des situations impliquant des victimes fran‑
çaises semble reproduire l’origine xénophobe du concept de traite des êtres humains 
qui, au travers de la « traite des blanches », associait la prostitution de femmes euro‑
péennes au trafic d’esclaves [52, 53]. Ce parallèle semble d’autant plus probant que 
l’évaluation de la loi de 2016 souligne la difficulté de concilier les objectifs de la 
politique migratoire et ceux de la lutte contre la prostitution [I1], mettant ainsi en 
évidence un traitement différenciée des personnes prostituées en fonction de leur 
origine. Les parcours des victimes (françaises) du « proxénétisme de cité » est rare‑
ment questionné [35], et a abouti à des politiques publiques avec un budget propre 
pour deux ans [34]. Au contraire, les victimes étrangères doivent narrer leur parcours 
d’une certaine manière afin d’être reconnues comme victimes [54], dans un contexte 
de lutte contre la traite qui ne repose pas sur un budget propre [MP1, G1].
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D’autre part, la vulnérabilité mise en avant par les discours dominants semble 
parfois se confronter à une réalité plus nuancée. Ainsi, certains documents mettent en 
évidence l’existence d’un rejet du statut de victime par les personnes prostituées par 
exemple en s’identifiant comme « escorte » ou en refusant de porter plainte [MA3; 
I1]. En effet, la littérature [21, 55] tout comme les entretiens [E1, E3, E5, E8-9], 
mettent en évidence l’absence récurrente des personnes prostituées dans les procé‑
dures dans lesquelles elles sont pourtant désignées comme victimes. De même, les 
entretiens menés auprès de magistrat·es et de représentant·es institutionnel·les con‑
firment l’existence d’un décalage entre l’image d’une victime vulnérable véhiculée 
par les discours néo-abolitionnistes et la réalité du terrain.

Ainsi, les magistrat·es interrogé·es évoquent régulièrement la possibilité d’un 
consentement à la prostitution ou une forme d’agentivité et d’autodétermination 
associée à cette pratique [E1-2, E4, E9]. Certain·es magistrat·es évoquent ainsi 
l’existence d’une « prostitution libre » [E2] caractérisée par la liberté du consente‑
ment ou l’absence de caractère infractionnel de la prostitution, la rattachant plutôt 
à une forme de liberté sexuelle [E4]. Par ailleurs, s’agissant du statut de victimes, 
les entretiens menés auprès des magistrat·es et des représentant·es institutionnel·les 
mettent en avant le fait que les personnes prostituées rejettent régulièrement le statut 
de victime en raison d’une défiance envers la justice et du souhait de ne pas être asso‑
ciées à une procédure dans laquelle elles ne se retrouvent pas et qui peut viser des 
personnes qu’elles n’envisagent pas nécessairement comme leurs bourreaux [E1, E3, 
E5, E8-9]. Cependant, ce discours est souvent nuancé ou expliqué comme résultant 
d’une forme d’emprise, de vulnérabilité ou d’une peur de représailles [E5, E3, E7-9]. 
Le discours sur la place des personnes prostituées dans les procédures est donc mar‑
qué par une ambivalence, reconnaissant d’une part leur agentivité et mettant en avant 
les discours des victimes et, d’autre part, une remise en question des ces discours et 
de leur validité.

De plus, l’analyse du corpus juridictionnel montre que les discours sur la vul‑
nérabilité des victimes sont rares dans les décisions de justice. Ainsi, seules 2 décisions 
sur 62 évoquent la vulnérabilité des victimes [CA22, CE11]. S’agissant des décisions 
de la Cour de cassation, la situation des victimes est rarement évoquée en dehors d’un 
discours permettant la matérialisation de l’infraction pour laquelle les prévenus sont 
poursuivis. La Cour de cassation décrit d’une part les victimes d’infractions comme 
de « jeunes femmes vulnérables » car « contraintes de se livrer à la prostitution loin 
de leur pays » en raison de « dettes familiale, d’absence de ressources sur le territoire 
français et jeune âge » [CA22]. Le Conseil d’Etat décrit d’autre part la vulnérabilité 
d’une femme potentiellement victime de traite au Nigéria, bien que sa prostitution 
en France n’ait pas été prouvée : elle est enceinte et mère de deux enfants, sans 
compter son statut de potentielle victime de traite [CE11]. Au contraire, le vocabu‑
laire de l’exploitation est utilisé de manière marginale dans les décisions judiciaires: 
seules quelques affaires mentionnent des personnes « exploitées par » ou « soumises 
» [CA31] aux auteurs d’infractions, ou encore des auteurs ayant « prostitué » autrui 
[CA11]. À l’inverse, la majorité des décisions décrivent les personnes comme se 
livrant elles-mêmes à la prostitution [CE1, CA2, CA29, CA39, CA41, CA45–46], 
sans que leur situation soit nécessairement qualifiée d’exploitation.
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4.2  La différenciation entre personnes prostituées au travers de l’accès aux droits

De plus, toutes les personnes prostituées ne sont pas considérées comme victimes 
par défaut, et ne bénéficient pas automatiquement des mesures de protection que 
le droit leur réserve. Ainsi, la MIPROF reconnaît la nécessité d’être identifiée au 
préalable par la police comme victime, pour accéder aux droits prévus par la loi. La 
MIPROF estime que la principale difficulté à l’identification réside dans le fait que 
de nombreuses personnes prostituées ne se considèrent pas elles-mêmes comme des 
victimes [MP1], sans questionner les multiples obstacles structurels et personnels 
face à l’identification des victimes d’infractions pénales [56, 57]. A ce titre, une mag‑
istrate préfére le terme de « plaignante » à celui de victime, le second étant réservé à 
une situation reconnue par la justice [E6]. Cette nuance met en avant l’existence d’un 
décalage entre le discours politique faisant quasi systématiquement référence aux 
personnes prostituées comme des victimes et la réalité pratique de la mise en œuvre 
du droit, dans laquelle, le statut de victime répond à des critères et à une appréciation 
juridique des faits.

Cette exclusion des personnes prostituées de leurs droits se retrouve notamment 
dans l’accès au droit d’asile. La simple preuve de l’appartenance à un réseau criminel 
de traite à des fins d’exploitation sexuelle est jugée insuffisante par le Conseil d’Etat 
pour obtenir l’asile [CE5–7, CE11]. Les demandeuses d’asile doivent apporter elles-
mêmes des preuves concrètes de leur situation de prostitution, ce qui constitue une 
exigence particulièrement lourde dans des contextes de vulnérabilité, de clandestinité 
ou de traumatisme. De même, le Conseil d’Etat [CE5] ajoute un critère non prévu par 
la loi pour accepter ou rejeter les demandes d’asile de personnes exploitées sexuel‑
lement : le fait pour la personne de s’être totalement extraite de son ancien réseau 
et de n’avoir plus aucun contact avec les personnes qu’elles côtoyaient, même si 
celles-ci ne sont pas les personnes qui l’ont exploité. Ces conditions sont très dif‑
ficiles à prouver et permettent souvent de rejeter la demande d’asile [CE6, CE7, 
CE12]. Cependant, lorsque ces conditions sont respectées, paradoxalement, la per‑
sonne n’est alors plus en situation de vulnérabilité, aboutissant donc aussi au rejet de 
sa demande d’asile [CE11]. La prostitution en soi est une situation de vulnérabilité 
selon le Conseil d’Etat [CE3], mais uniquement lorsqu’elle existe au moment de la 
demande. Cette jurisprudence révèle une lecture restrictive du statut de victime, qui 
contraste avec le discours institutionnel sur la généralisation de la vulnérabilité dans 
la prostitution. Cette interprétation de l’accès à l’asile est d’ailleurs critiquée par la 
recherche [58, 59] et par la CNCDH, qui préconise de venir en aide à toutes les vic‑
times d’exploitation sexuelle, les conditions fixées par le Conseil d’Etat aboutissant 
à une négation de droits à certaines d’entre elles [C1, C4]. A ce titre, la régularisation 
du séjour des « victimes » est reconnue comme un enjeu important dans l’entretien 
accordé par la MIPROF, qui concède l’existence de dysfonctionnements importants 
autour de l’application des droits destinés aux victimes [E9]. Cependant, ces dysfonc‑
tionnements, expliqués par la méconnaissance du droit et des procédures administra‑
tives, semblent davantage mettre l’accent sur les personnes prostituées elles-mêmes 
que sur des obstacles structurels restreignant leur accès à ces droits [E9]. La MIPROF 
reconnaît néanmoins l’existence d’une tension politique dans la mise en œuvre des 
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dispositifs de protection relatif au séjour en raison de l’existence d’une suspicion 
existant à l’égard des victimes sollicitant ce type de procédures [E9].

Par ailleurs, bien que le statut de partie civile permette la mise en œuvre de nom‑
breux mécanismes de protection au cours et à l’issue du procès pénal (huis clos, 
domiciliation, identité d’emprunt, dispositif de protection et de réinsertion, etc.), 
un entretien avec une représentante institutionnelle révèle que, dans la pratique, 
ces mécanismes sont rarement mis en œuvre d’une part, en raison de la lourdeur de 
leur déploiement mais aussi, d’autre part, puisqu’ils impliquent une victime qui soit 
reconnue comme suffisamment « fiable » pour pouvoir en profiter [E8]. Dès lors, 
l’accès aux mécanismes de protection semble davantage conditionné à une apprécia‑
tion subjective du profil de la victime qu’à des critères juridiques ou à une protection 
systématique telle que celle mise en avant dans le corpus institutionnel. Ce condi‑
tionnement suggère en outre un risque de mise en œuvre différencié en fonction de 
l’appréciation faite du profil des victimes et de leur capacité à correspondre ou non au 
profil de la victime idéale. Par ailleurs, en contraste avec les discours politiques pri‑
orisant la protection des victimes, ces mécanismes sont présentés comme présentant 
une forme d’attractivité pour les victimes, destinée à encourager leur participation à 
la procédure pénale, dont l’objectif premier, avant la protection des victimes, consiste 
à poursuivre les auteurs d’infraction [E8].

Cette ambivalence se retrouve quant à l’accès au parcours de sortie de la pros‑
titution. Ce parcours est présenté comme une mesure de réinsertion des personnes 
qui exercent la prostitution, grâce à l’obtention d’un titre de séjour provisoire, 
une aide financière ainsi qu’un accompagnement socio-professionnel pendant une 
durée maximale de deux ans. Cette mesure est considérée par le corpus institution‑
nel comme un succès par les discours institutionnels, qui la présentent comme une 
solution de réinsertion sociale pour toutes les « victimes » de la prostitution [L1, 
H1, MP1, MA4-7]. Pourtant, l’analyse de la jurisprudence met en lumière, une nou‑
velle fois, des conditions restrictives d’accès, déjà critiquées par la recherche [28]. 
Le Conseil d’Etat [CE8, CE9] requiert ainsi l’arrêt de la prostitution au moment de 
la demande ou l’obligation de porter plainte pour proxénétisme ou traite des êtres 
humains. Il peut pourtant paraître incongru pour une personne de vouloir entrer dans 
un parcours de sortie de la prostitution si elle a déjà pu arrêter la prostitution. Quant 
à l’obligation de porter plainte pour proxénétisme ou traite des êtres humains, elle 
renvoie à l’archétype de la victime idéale, celle qui mérite d’être aidée car elle se plie 
aux exigences du système judiciaire. Une victime refusant de porter plainte pourrait 
alors être considérée comme en partie responsable de sa situation, lui retirant ainsi 
son statut de véritable victime [60]. Ce critère d’accès est considéré par la CNCDH 
comme contraire au principe d’égal accès au droit [C1].

Quelle que soit l’autorité appelée à se prononcer sur le statut de victime des per‑
sonnes prostituées, ces dernières demeurent largement absentes du débat. L’accès 
au droit étant conditionné à la reconnaissance du statut de victime, les divergences 
entre autorités quant à la définition et aux critères de ce statut renforcent leur mar‑
ginalisation : celles et ceux qui exercent la prostitution n’ont que rarement voix au 
chapitre. Cette exclusion se manifeste notamment par leur absence lors des procès 
pénaux visant leurs exploiteurs, ainsi que par les obstacles qu’elles rencontrent dans 
la reconnaissance et la réparation de leur préjudice devant les juridictions civiles. En 
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France, une victime peut demander réparation de son préjudice devant un tribunal 
civil, en parallèle de la procédure pénale. Les trois grandes catégories de préjudice 
sont le préjudice matériel, le préjudice corporel et le préjudice moral. Le préjudice 
d’avilissement est une forme de préjudice moral, spécifique aux victimes de prostitu‑
tion forcée. Cependant, il n’est pas systématiquement retenu par la chambre civile 
de la Cour de cassation pour les personnes victimes d’exploitation sexuelle, qui con‑
sidère que ce préjudice est déjà réparé à travers le préjudice corporel [CA19, CA21].

4.3  La différenciation entre personnes prostituées au travers de leur 
criminalisation

Si le discours néo-abolitionniste français tend à présenter les personnes prostituées 
comme des victimes à protéger, la réalité juridique montre donc que cette protec‑
tion n’est ni automatique ni uniforme. En pratique, les personnes prostituées peuvent 
même être sanctionnées, voire criminalisées, dans certaines situations. La criminali‑
sation du racolage, par exemple, est justifiée par le Conseil constitutionnel comme 
un moyen de lutte contre le trafic et la traite des êtres humains [CC1], bien que cette 
approche soit en contradiction avec le principe de non-pénalisation des victimes de 
traite, consacré par les engagements internationaux et européens de la France [61, 
62]. Par ailleurs, l’évaluation de la loi de 2016 souligne que certains dispositifs de 
criminalisation indirecte persistent, bien qu’ils soient contraires à « l’esprit de la loi 
». C’est notamment le cas des arrêtés municipaux interdisant l’usage de l’espace 
public aux véhicules utilisés pour la prostitution, qui continuent d’être appliqués [I1].

Cette tension se retrouve dans des poursuites pénales où des victimes de traite à 
des fins d’exploitation sexuelle sont elles-mêmes reconnues coupables de traite, du 
fait de leur évolution vers des rôles de gestion ou de coordination, notamment en tant 
que « madames » [CA31]. Or, la recherche a largement documenté les porosités entre 
les statuts de victime et d’auteur dans le cadre de l’exploitation sexuelle, et critiqué 
la forte proportion de femmes poursuivies et incarcérées dans des affaires de traite, 
en raison de leur position ambivalente dans des réseaux criminels [63–65]. Cette 
vision binaire entre victime (personne prostituée) et auteur (proxénète ou trafiquant) 
est ainsi confrontée à la complexité des situations de prostitution. Dans ces situations 
de « victime-auteur » [H1], la volonté de reconnaissance des personnes prostituées 
comme victimes et non comme délinquantes semble mise à mal. Les limites de cette 
dichotomie sont aussi remises en cause dans le discours de certain·es magistrat·es. 
Ainsi, une magistrate remet en question la vision essentialiste des personnes qui 
se prostituent comme victimes vulnérables et des auteurs d’infractions qui seraient 
«  le méchant violent guidé par l’appât du gain, qui objectifie les femmes » et la 
« méchante mère maquerelle maltraitante » [E1]. Cette magistrate pointe des zones 
grises dans lesquelles les personnes prostituées vont prendre un rôle organisation‑
nel vis-à-vis d’autres personnes qui vendent des services sexuels afin notamment de 
gagner en indépendance ou d'en tirer un bénéfice. Or, cette évolution des rôles a pour 
effet de faire passer les personnes prostituées du statut de victime à celui d’auteur 
[E3, E5], rendant leur traitement plus complexe dans la procédure pénale [E1, E5].

La question du rôle des tiers dans l’activité prostitutionnelle révèle une ten‑
sion entre la volonté de réprimer le proxénétisme et la reconnaissance de formes 
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d’entraide. De nombreuses condamnations reposent sur la simple tolérance ou con‑
naissance de l’activité [CA5–6, CA8, CA15, CA18, CA28–29, CA35, CA44, CA46], 
parfois sur des preuves très faibles comme de vagues allusions lors d’un appel télé‑
phonique [CA17]. À l’inverse, un arrêt [CA13] refuse de condamner une propriétaire 
malgré sa connaissance de la prostitution pratiquée par ses locataires, faute de preuve 
que le logement était destiné à cette activité. Ce contraste suggère que le critère déter‑
minant n’est pas tant la connaissance que la destination du lieu : s’il est destiné à la 
prostitution, la condamnation est plus probable. Cette incertitude juridique peut avoir 
des effets dissuasifs sur les propriétaires, les incitant à refuser de louer à des per‑
sonnes prostituées par crainte d’une qualification pénale. Cette incertitude renvoie à 
la position du Conseil constitutionnel [CC1], qui précise qu’une personne prostituée 
peut être propriétaire d’un véhicule, dès lors que le vendeur ignore sa destination à 
des fins de prostitution.

La complexité empirique interroge donc la délimitation des infractions périphéri‑
ques à la prostitution, notamment l’infraction de proxénétisme, qui permet de pour‑
suivre toute forme d’aide et d’assistance à la prostitution sans avoir à caractériser 
l’existence d’une contrainte ou d’un abus [66]. Ce raisonnement souligne les lim‑
ites imposées à l’entraide entre personnes prostituées ou avec des tiers : tout trans‑
fert de ressources ou de soutien matériel peut être interprété comme une forme de 
proxénétisme, exposant les personnes à des poursuites pénales. Cette logique con‑
tribue à une stigmatisation et une invisibilisation à la fois les pratiques d’entraide, 
notamment communautaires, et les risques d’exploitation [67–70]. La question de la 
motivation lucrative devient alors centrale pour tracer la frontière entre entraide et 
infraction : une condamnation est ainsi prononcée en raison de la finalité économique 
de l’activité [CA18]. Dans une autre affaire [CA40], la Cour de cassation refuse de 
renvoyer une question au Conseil constitutionnel sur la définition du proxénétisme, 
estimant que l’entraide ne peut être qualifiée de proxénétisme dès lors qu’il s’agit 
d’une forme de solidarité. Cette décision, analysée par la doctrine comme relevant du 
pouvoir d’appréciation des juges du fond [71], peut aussi être lue comme une volonté 
de ne pas se positionner face à une définition juridiquement floue mais politiquement 
chargée du néo-abolitionnisme français.

4.4  La différenciation entre personnes prostituées et infractions pénales

Malgré la prégnance du discours néo-abolitionniste dans les discours français, cer‑
taines juridictions, en particulier la Cour de cassation, manifestent une forme de 
résistance discursive en adoptant des interprétations plus nuancées du phénomène 
prostitutionnel. Cette résistance se manifeste par une distinction entre prostitution 
et infractions pénales. Au niveau institutionnel, seule la CNCDH explique que les 
personnes prostituées ne sont pas toutes victimes d’infractions pénales [C1, C3]. 
Sur le terrain, les entretiens avec les magistrat·es soulèvent un discours critique de 
l’influence politique sur la rédaction des infractions, notamment pour questionner des 
qualifications mal définies et englobantes qui compliquent le travail des magistrat·es 
dans la mise en œuvre des infractions [E1]. Par ailleurs, un autre magistrat plaide 
pour un changement de politique publique sur la prostitution en soutenant la réouver‑
ture de « maisons de tolérance » [E2].
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La chambre civile de la Cour de cassation parle explicitement de « prostitution 
forcée » [CA19–21, CA23, CA37, CA43], évitant ainsi de confondre systématique‑
ment prostitution et proxénétisme ou traite des êtres humains. Elle évoque également 
des situations d’« asservissement » ou de « dégradation », mais sans étendre ces qual‑
ifications à la prostitution en tant que telle, contrairement au Conseil constitutionnel 
qui adopte l’approche néo-abolitionniste [CA37]. La chambre criminelle de la Cour 
de cassation se démarque également du discours institutionnel sur la marchandisation 
du corps. Là où les associations néo-abolitionnistes, parties aux procès, décrivent la 
prostitution comme une réduction de la femme à un « objet sexuel » ou à une forme 
d’« esclavage sexuel » dans leurs arguments [CA14, CA20, CA32], la Cour utilise 
un vocabulaire neutre, qualifiant la prostitution d’« activité », de « prestation » ou de 
« service » [CA8, CA15–16, CA18, CA29]. Certains arrêts vont jusqu’à évoquer des 
termes liés au « travail » [CA22], comme « salariées » [CA29] ou utiliser un vocabu‑
laire lié à une forme de subordination, par des actes ayant trait à l’organisation ou à 
l’usage de « directives » [CA3, CA33–34].

De plus, la Cour de cassation a adopté une interprétation restrictive du proxéné‑
tisme, résistant, dans les deux cas, au discours institutionnel. D’une part, se posait la 
question de savoir si le client peut être qualifié de proxénète. Alors que le discours 
institutionnel tend à inclure le recours à la prostitution dans la notion d’exploitation 
sexuelle [ML1], la Cour de cassation refuse cette extension : elle considère qu’il n’est 
pas possible de condamner le client pour proxénétisme, car il n’est pas un tiers à 
l’échange [CA14]. D’autre part, la Cour est saisie de la question de savoir si des plate‑
formes en ligne, notamment de webcamming, peuvent être qualifiées de proxénètes. 
Le cœur du débat repose ici sur la définition de la prostitution. La Cour maintient 
sa définition jurisprudentielle, constante depuis 1996 [CA32, CA29] : « la prostitu‑
tion consiste à se prêter, moyennant une rémunération, à des contacts physiques de 
quelque nature qu’ils soient, afin de satisfaire les besoins sexuels d’autrui » [18, 19]. 
Cette définition exclut donc les formes de travail du sexe non physiques, comme 
le webcamming ou la pornographie. Or, le discours institutionnel tend à élargir le 
champ sémantique en parlant de système prostitutionnel, de phénomène prostitution‑
nel ou encore de milieu prostituteur [I1, H1], et inclut explicitement le webcamming 
et la pornographie dans les secteurs à risque d’exploitation sexuelle [H1, MC3]. Cette 
position est renforcée par des enquêtes en cours dans le milieu de la pornographie en 
France, qui alimentent les inquiétudes institutionnelles [C4, G1]. Ce maintien d’une 
définition stricte permet à la Cour de cassation de limiter l’application du proxéné‑
tisme à des situations circonscrites, malgré l’obligation d’appliquer une infraction 
définie de manière très large. En ce sens, le principe d’interprétation stricte du droit 
pénal joue ici un rôle de rempart contre l’expansion du néo-abolitionnisme français 
dans les discours politiques et institutionnels.

5  Conclusion

Cette étude a mis en lumière la manière dont les discours français, juridictionnels et 
institutionnels, reflètent ou non la politique française de lutte contre la prostitution.
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L’étude du corpus a démontré que les discours institutionnels et juridictionnels 
dans leur globalité utilisaient des éléments de langage ou se référaient à des représen‑
tations de la prostitution conformes à la politique française néo-abolitionniste. La 
prostitution est décrite comme une violence d’ordre publique contre les femmes. 
Les personnes qui l’exercent sont victimes d’un système maintenu en place par les 
clients. Ce discours essentialiste fige les personnes prostituées dans une posture de 
vulnérabilité et les clients dans une posture de violence. Ce discours est maintenu par 
les institutions et certaines juridictions en raison d’une confusion quasi systématique 
entre le phénomène social de la prostitution et les infractions pénales de traite des 
êtres humains et de proxénétisme. Ces discours persistent malgré l’absence de don‑
nées probantes pour les soutenir. Il est notamment dommageable que les enquêtes 
nationales sur le profil des victimes de traite produisent des publications de plus 
en plus courtes, où s’effacent les précisions méthodologiques, tout en utilisant un 
vocabulaire de plus en plus émotionnel, qualifiant par exemple la traite de « fléau de 
société » [MA8].

Cependant, une observation plus détaillée démontre que sur le terrain, notamment 
par les entretiens avec des magistrat·es et dans la jurisprudence de la Cour de cassa‑
tion, toutes les personnes prostituées ne sont pas considérées comme vulnérables et 
victimes de la même manière. En pratique, il n’est pas si simple d’accéder au statut 
de victime et aux droits qui y sont associés : de nombreuses personnes sont exclues 
par des critères restrictifs tels que le fait de devoir impérativement collaborer avec la 
police pour prétendre au droit d’asile, de ne pas utiliser des termes tels que « escorte 
» pour décrire son activité ou d’avoir déjà totalement arrêté l’exercice de la prostitu‑
tion pour accéder au parcours de sortie de la prostitution. La catégorisation (ou non) 
de victime semble également être liée à des stéréotypes raciaux et des enjeux de 
politique migratoire. De même, le statut de victime peut basculer à celui d’auteur: 
les personnes prostituées elles-mêmes peuvent être condamnées pour proxénétisme 
d’assistance à une collègue ou lorsque ces personnes deviennent des « madames ».

Ainsi, certaines institutions, principalement la CNCDH et la Cour de cassation, 
résistent à des représentations essentialistes véhiculées par la politique française néo-
abolitionniste, et complexifient leurs discours face à ces réalités plus nuancées. La 
Cour de cassation résiste notamment à une interprétation large de la définition de la 
prostitution, excluant les pratiques de webcamming, et de l'infraction de proxéné‑
tisme, qui ne peut être appliquée aux clients. Au-delà, la CNCDH adopte un discours 
de résistance explicite : « bien entendu toute personne en situation de prostitution 
n’est pas nécessairement victime de traite » [C1]. L’institution critique la position 
politique française, mais peine à parfois évacuer les raccourcis promus par ce dis‑
cours majoritaire : à la marge, la CNCDH véhicule parfois une terminologie et des 
données qui ne sont pas rigoureuses, par exemple, en assimilant la prostitution à de 
l’exploitation dans des schémas [C1, C3]. En tout état de cause, ces formes de résis‑
tance ne renvoient jamais à la recherche, qui pourtant est prolifique sur le sujet.

Ces résistances marginales sont symptomatiques de l’émergence d’un discours 
pro-droit (notamment droit du travail) s’éloignant du discours victimisant néo-
abolitionniste couramment accepté. Ce discours semble aujourd’hui suffisamment 
démocratisé en France pour influencer les narratifs politiques et législatifs. Au Can‑
ada, malgré l’absence de définition légale du terme « sex work », pouvant décrire 
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des réalités mouvantes, les juges commencent à s’en emparer y compris de manière 
interchangeable avec le mot « prostitution » [15]. Cette observation démontre une 
nécessité pour les juges de complexifier leurs discours et sortir des narratifs binaires 
gouvernementaux face à la réalité du terrain. En Europe, le terme commence égale‑
ment à être institutionnalisé. La Cour européenne des droits de l’Homme différencie 
l’exercice du travail sexuel de la traite des êtres humains et de l’exploitation sexuelle 
[72, 73]. Une autre consécration du terme de travail du sexe a eu lieu en Belgique en 
2022 lors de l’adoption d’une loi décriminalisant le travail sexuel.

L’analyse met en évidence que la politique néo‑abolitionniste française ne se limite 
pas à des choix législatifs : elle s’incarne dans des pratiques discursives qui façonnent 
la perception sociale et juridique de la prostitution. Le langage apparaît ici comme un 
instrument de pouvoir, structurant les catégories de pensée et légitimant des normes 
morales sous couvert de protection. En assimilant systématiquement la prostitution 
à la violence et les personnes prostituées à des victimes, les discours institutionnels 
produisent une représentation homogène qui occulte la diversité des expériences et 
conditionne l’accès aux droits. À l’inverse, les résistances observées dans certaines 
décisions juridictionnelles montrent que le vocabulaire n’est pas neutre : qualifier la 
prostitution d’« activité » ou maintenir une définition restrictive du proxénétisme con‑
stitue une manière de limiter l’expansion idéologique et de préserver des espaces de 
nuance. Ces tensions révèlent que le langage ne se contente pas de décrire la réalité, 
il la construit et la hiérarchise, en orientant les politiques publiques et les pratiques 
judiciaires. Comprendre ces mécanismes discursifs est donc essentiel pour envisager 
des approches plus inclusives, fondées sur des données empiriques et respectueuses 
de l’agentivité des personnes concernées.
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